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Droit de grève : une victoire pour le corps 
Depuis de nombreuses années, à chaque conflit impliquant la filière technique, notre 
administration a recours à un usage massif des désignations à demeurer en poste, privant 
ainsi un grand nombre d’IESSA de leur droit de grève. Aujourd’hui, un tribunal administratif 
a mis un coup d’arrêt à cette pratique. 

L’UNSA IESSA considère depuis longtemps que les nombreuses assignations utilisées par la DSNA sont 
souvent disproportionnées constituant, de ce fait, une entrave grave à notre droit de grève. C’est devenu 
l’unique réponse aux revendications des services techniques : en plus de l’interdiction du droit de grève en 
MO, on tente d’y ajouter celles de toutes nos activités MS. Dans ce combat pour retrouver ce droit 
fondamental, l’UNSA IESSA n’est pas seule et plusieurs de nos collègues ont contesté leurs assignations 
devant le tribunal administratif. 

Ce week-end, un IESSA a fait appel à notre organisation syndicale afin de l’appuyer et le conseiller dans ses 
démarches pour faire suspendre auprès du tribunal administratif la décision d’assignation qui lui avait été 
remise en fin de semaine dernière. La juge des référés compétente a statué en urgence ce jour en 
ordonnant au ministre de la transition écologique de suspendre cette décision. Cette victoire d’un collègue 
est une victoire pour l’ensemble du corps des IESSA ! 

Devant une administration qui n’hésite plus à agir en dehors des règles, l’UNSA IESSA continuera à 
défendre nos droits et nos revendications, y compris sur le terrain juridique. 
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Nous invitons l’ensemble des IESSA qui pense être victime d’assignation abusive et 
qui souhaite la contester en justice à nous contacter pour tous conseils et/ou 
soutien juridiques. Pour ça une seule adresse : bn@iessa.news
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